Licenciement d'un préparateur en pharmacie
pour faute grave

Par reininger, le 16/10/2012 a 10:50

Bonjour,rnrnUne préparatrice en pharmacie d'officine, peut-elle étre mise a pied a titre
conservatoire puis licenciée, suite a erreur de délivrance d'un médicament sans conséquence
pour le client ? 7ans d'ancienneté et 1ere erreur. N'agit-elle pas sous la responsabilité d'un
pharmacien ?rnrnmerci
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